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de fonds de dépôts à terme
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Alors, jetez un coup d’œil à notre gamme
de produits! 

1 Les taux progressifs ne s’appliquent pas au Fonds de dépôts à terme Plus. Cependant, l’actif de ces fonds est pris en compte pour 
déterminer la tranche d’actif de taux progressifs applicables aux primes affectées aux autres Fonds de dépôts à terme Idéal.

Les Fonds de dépôts à terme 
Idéal de la Standard Life 
offrent une gamme complète 
d’options de fonds pour 
régimes non agréés :

Principales caractéristiques :

Voilà certainement la solution idéale pour vos clients qui recherchent des fonds de dépôts à terme pour leur 
portefeuille non agréé! 

Pour en savoir davantage, allez à www.standardlife.ca ou communiquez avec le 
bureau de vente de votre agent général ou de votre compte national, ou avec votre 
centre régional de la Standard Life.

Fonds de dépôts à terme Idéal

Fonds de dépôts à terme rachetables 
dont les termes varient entre un mois 
et 10 ans, comprenant des termes 
personnalisés

Fonds de dépôts à terme non 
rachetables dont les termes varient 
entre un an et 10 ans, comprenant 
des termes personnalisés

Fonds de dépôts à terme Plus, pour 
des montants de 25 000 $ et plus, 
offrant les taux les plus élevés pour 
des termes allant de 5 à 10 ans (termes 
personnalisés également offerts)
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Intérêt simple et intérêt composé

Taux alléchants

Taux progressifs1 selon le type de régime 
(portefeuille agréé versus portefeuille 
non agréé).
Nous prenons en compte la valeur 
comptable totale des fonds détenus dans 
les polices de Fonds de dépôts à terme Idéal 
non agréées au moment de déterminer 
la tranche d’actif de taux progressifs des 
primes de vos clients. Certaines institutions 
fi nancières offrent plutôt des taux progressifs 
établis sur les primes ou sur la valeur de la 
police uniquement.

Standard Life Canada est membre de 
Assuris – l’équivalent de la SADC pour 
l’industrie de l’assurance
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